
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 

Point presse du 17 mai 2021 

 

Deux ans de mandats, deux ans d’actions 
 

 

1. Une Province qui protège 

 
 La sécurité, priorité absolue : les mineurs en errance ou en ivresse publique et manifeste 

sont pris en charge par les forces de l’ordre puis les familles font l’objet d’un suivi social, aide 

aux communes pour l’acquisition de caméras de vidéosurveillance (Nouméa, Paita, Mont-

Dore, La Foa, Bourail), mise en place des « bottle shop » au plus tard le 1er août 2021 et 

formation pour la vente d’alcool, sécurisation simplifiée des commerces (48 aides en 2020).  

 La lutte contre la Covid-19 et vaccination : distribution de gels et masques aux plus fragiles, 

aides économiques pour près d’un milliard de francs en 2020 et 500 millions de budget prévu 

pour 2021, ouverture de classes puis de centres de loisirs pour les enfants des personnels 

prioritaires.  

 Des travaux de rénovation des Centres Médico-Sociaux (CMS) de Thio et l’Île des Pins 

dans le cadre du contrat de développement avec le soutien de l’Etat. 

 Un plan d’action requins :  44 actions dont les prélèvements, travail d’adaptation pour que 

les mesures soient plus efficaces et pour capitaliser plus de données scientifiques.  

 Médiation dans le cadre du dossier de l’usine du Sud pour protéger cet outil de travail. 

 L’adoption de la nouvelle stratégie touristique (promouvoir la richesse de l’offre, 

professionnaliser et diversifier celle-ci…).  

 

 À venir sur la 3e année : accueil de mineurs placés par la Justice sur Néméara, lancement de 

«  Sud Tourisme » pour commercialiser des offres « packages », une nouvelle stratégie nickel 

qui alimente un fonds pour les générations futures, lancement des travaux de rénovation du 

CMS de Bourail (et regroupement  de la Direction Provinciale de l’Action Sanitaire et Sociale  

et de la  Direction de l’Emploi et du Logement sur un site unique pour créer un guichet adapté 

aux besoins de l’usager) + lancement des études pour la rénovation du CMS de Yaté, travail 

avec la mairie de Nouméa pour identifier des projets d’aménagement sur l’entrée Nord.  

 



 

 

2. Une Province qui encourage 

 
 Une nouvelle stratégie de développement économique tournée vers les talents calédoniens. 

 Des mesures d’aide à l’emploi améliorées et reprise des activités de la Mission d’Insertion 

des Jeunes (MIJ). 

 Plan arbres et actions de reboisement (avenant au contrat de développement avec le Parc 

de la Côte Oubliée notamment). 

 Permettre à chaque Calédonien de découvrir une aire environnementale éducative pour 

l’inciter à s’engager en faveur du développement durable toute sa vie. 

 Accession au logement (personnes handicapées, jeunes débutant dans la vie professionnelle) 

et amélioration du cadre de vie autour du logement (tours de Magenta). 

 Un budget 2021 qui permet de préserver et amplifier l’investissement (grâce à une maîtrise 

de nos dépenses de fonctionnement) : lancement du chantier majeur en matière 

d’infrastructure qu’est le nouveau pont de Thio (1,2 milliard de francs inscrit au contrat de 

développement).  

 

 À venir sur la 3e année : résidentialisation du logement social (village de Magenta, Takutéa 

à Dumbéa) et nouveau modèle économique pour que le logement social réponde aux attentes 

des Calédoniens, poursuite de la 2X2 voies sur Païta Nord sur 1 km + réaménagement des 

bretelles, amélioration du fonctionnement des aides à l’investissement agricoles pour mieux 

répondre aux attentes des consommateurs et de la compréhension du code de l’environnement.  

 
 

*** 

 
 

3. Une Province qui permet l’épanouissement 
 

 27 projets innovants soutenus dans les écoles primaires (enseignements fondamentaux le 

matin, activités pluridisciplinaires l’après-midi, activités scientifiques et environnementales 

…), 48 écoles primaires connectés à l’Espace Numérique de Travail (+22). 

 Aide de l’installation de climatisations alimentées par panneau solaire dans les écoles 

maternelles et primaire (déjà réalisé à La Foa, projets à venir sur Yaté, Dumbéa ou Nouméa), 

cartable numérique au collège (expérimentation en cours de déploiement sur 5 collèges dans 

le cadre d’un avenant au contrat de développement avec l’Etat), inscription scolaire 

(maternelle et primaire) possible en ligne, concours de dessins des enfants sur le vivre-

ensemble à l’occasion du 24 septembre, journée de la citoyenneté.  

 Rénovation de la piste d’athlétisme du stade du PLCG à Nouléa avec le soutien de l’État, 

ouverture du musée du bagne de l’Île Nou. 

 Appartements relais pour les femmes victimes de violences, actions pour l’équité entre les 

hommes et les femmes avec un appel à projet. 

 Nouvelle convention sur le domaine de Deva (espace culturel, développer de nouvelles 

offres de prestataires, gratuité d’accès au site…).  

 

 

 À venir sur la 3e année : plan collèges nouvelle génération, internat d’excellence, relance de 

la formation des classes bilingues dès la réouverture avec l’Australie, attribution de la 

délégation de service public sur la tenue commune en maternelle et en primaire en adaptant 

celle-ci, amélioration de la desserte maritime du Mont-Dore Sud, structuration de nos actions 

jeunesses et ouverture d’un espace Jeunes à Nouméa, pose de la 1ère pierre de la « maison de 

Wallis et Futuna ».  

 



 

 

4. Une Province qui est proche de ses habitants 

 
 Une nouvelle édition du budget participatif : succès de la première édition avec 38 projets 

lauréats, la deuxième est en cours (dépôt des projets avant le 2 juillet 2021) 

 Une plateforme de consultation sur le code de l’environnement car la réglementation doit 

être bien comprise de tous. 

 Des réunions au plus près des habitants dans les communes (la prochaine se déroulera à 

Moindou ce soir) 

 Le développement des démarches en ligne : plus de 100 dispositifs existants, tout nouveau 

dispositif s’accompagne d’une démarche en ligne, transmission numérisée des délibérations 

de la province à l’État et au Journal Officiel.  

 Dites-le nous une fois et mise en œuvre du plan de transition numérique : tendre vers le 

zéro papier, des démarches plus simples, le numérique en appui du contact humain. 

 

 

 À venir sur la 3e année : travail sur un code des relations entre le public et l’administration 

(dont un droit à l’erreur reconnu), développement de la signature électronique, 

dématérialisation de la chaîne comptable pour améliorer nos délais de paiements.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTACT PRESSE 

Marc Spisser : 76 18 74. 


